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Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 

Mme Voynet
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’article 9, ajouter un article additionnel ainsi rédigé : 

A l’alinéa un de l’article L216-6 du code de l’environnement, remplacer le nombre “75 000” par le 
nombre “150 000”

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de doubler le montant des sanctions encourues en cas de rejets dans l'eau 
qui entrainent des pollutions dommageables. 

Actuellement, le niveau de sanction en cas de telles pollutions n'est pas suffisamment dissuasif, si 
bien que dans certains cas, il apparait plus avantageux de payer une amende plutôt que de réaliser 
les travaux de mise en conformité. 

 


